
Touchez pas au SSM
Chambres de Commerce et des Métiers contre une hausse

LUXEMBOURG Chambre de Commerce et Chambre des
Métiers tirent la sonnette d'alarme dans leur avis com-
mun concernant le projet de loi prévoyant une aug-
mentation du salaire social minimum (SSM)de 1,5%à
partir du Ier janvier 2013.
Relever le SSM non-qualifié à 1.874,19 euros par

mois, respectivement à 2.249,03 euros pour un salarié
qualifé «fait fi du contexte économique général du Lu-
xembourg, pénalisera avant tout les couches les plus
vulnérables de la population, au lieu de lès soutenir, et
augmentera le chômage au Luxembourg» selon les
chambres. Le niveau particulièrement élevé du SSM
actuellement en vigueur au Luxembourg poserait
d'importants problèmes, notamment en termes d'em-
ployabilité des personnes résidentes sans qualificati-
on. Selon les chambres professionnelles, l'augmentati-
on du coût de la main-d'œuvre la moins qualifiée n'in-
citerait pas les entreprises à embaucher ces personnes,
mais plutôt à recourir à des travailleurs plus qualifiés,
notamment en provenance de la Grande Région.
Dès lors, le relèvement du SSM risquerait d'aggra-

ver davantage à l'avenir les difficultés éprouvées par
les résidents non ou peu qualifiées lors de la recher-
che d'un emploi.
En effet, dans la mesure où bon nombre de person-

nes non qualifiées auraient d'ores et déjà une producti-

vité inférieure au salaire minimum, l'augmentation du
niveau du SSM au Ier janvier 2013 n'aurait pour autre
conséquence que l'accroissement du nombre de chô-
meurs potentiels, de fragiliser davantage la cohésion
, sociale et de créer une brèche sérieuse à l'objectif poli-
tique visant à intégrer prioritaire ment les personnes
non ou peu qualifiées sur le marché du travail.

Une faculté devenue automatisme
Leprojet de loi constituerait «une nouvelle illustration
que le Luxembourg ne parvient pas à adapter et à ajus-
ter la capacité redistributive de l'économie en fonction
de sa capacité productive». Or, cette capacité serait une
condition de fond de tout développement socio-écono-
mique qui se veut durable.
«Le Luxembourg doit se rendre à l'évidence qu'une

période de six ans sans croissance (2008-2013) est in-
compatible avec des automatismes réglementaires qui
renchérissent de 17,9%le coût du travail dans le chef
des salariés rémunérés au voisinage du SSM»,insistent
Chambre de Commerce et Chambre des Métiers.
L'augmentation du SSM,qui n'est qu'une faculté se-

lon la loi, serait ainsi devenue un automatisme régle-
mentaire, ce qui constituerait une nouvelle illustration
de l'insuffisance des efforts du Gouvernement visant à
résoudre les problèmes structurels du pays.

La réforme des pensions au
menu du Parlement mercredi
LUXEMBOURG Sept pour, quatre
contre: c'est avec les voix du CSVet
du LSAPque le rapport sur le projet
de loi portant réforme des pensions
a été avalisé hier matin en Commis-
sion parlementaire de la Sécurité
.Sociale et de la Santé. Le texte figu-
rera à l'ordre du jour de la séance
plénière de la Chambre des Dépu-
'tés mercredi prochain. Dans
l'après-midi du 5 décembre, les dé-
putés discuteront de ce projet con-
troversé contre lequel les syndicats
ont manifesté à plusieurs reprises
et qui ne va pas assez loin pour con-
solider le système des retraites au
yeux du patronat. Le projet de ré-
forme vise notamment à encoura-
ger les assurés à prolonger leur car-
rière active, afin d'aligner la carriè-
re professionnelle à l'évolution de
l'espérance de vie.La pension mini-
mum personnelle - actuellement
1.661,58 euros par mois pour au
moins 40 années de carrière d'assu-
rance - se réduit d'un quarantième
de ce montant pour chaque année
manquante à condition que la car-
rière comprenne au moins 20 an-

.,

nées. Le projet de loi dans sa versi-
on initiale proposait d'adapter la
mise en compte des périodes d'étu-
des ou de formation professionnel-
le. La Commission a cependant dé-
cidé de maintenir les dispositions
en vigueur qui prévoient que les
études seront prises en compte. Le
projet de réforme prévoit aussi de
lier la liquidation de l'allocation de
fin d'année à la situation financière
du régime.Dans le but d'améliorer
cet outil de régulation du système,
la durée de la période de couvertu-
re, ainsi que la fréquence des révisi-
.ons, sont adaptées. Parallèlement
aux discussions sur la réforme de
l'assurance pension proprement
dite, différents programmes et me-
sures sont actuellement négociés
entre le Gouvernement et les parte-
naires sociaux. Il s'agit de la réfor-
me du reclassement, du pacte 3iè-
me âge destiné à promouvoir et ac-
compagner le travail des seniors
ainsi que différentes dispositions
permettant de réduire le temps de
travail tout en percevant une pensi-
on partielle. LJ AVEC CHD.LU
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